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DOMAINE DE LA FONTAINE 
Compte rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire du jeudi 04 octobre 2007 

 
L'assemblée Générale Extraordinaire de l'ASL du Domaine de la Fontaine s'est déroulée à la Mairie de St 
Nom. Elle débute à 20h30 avec 65 propriétaires présents ou représentés. 
 
Motion soumise à l’approbation de l’AG Extraordinaire du 04 octobre 2007 
 
« Essais complémentaires concernant les défectuosités des routes » 
 
Explications : 
 
L’APS (Avant Projet Sommaire) remis par Iris Conseil conclut à la nécessité de prévoir aux endroits 
endommagés des routes une chaussée souple (et non rigide, comme c’est le cas actuellement). 
 
Des sondages complémentaires sont recommandés par nos experts pour préciser les caractéristiques du 
sol sous la couche épaisse d’environ 30cm devant supporter la couche de roulement de la route. 
Ces essais coûteront entre 13 000 et 15 000 € (le montant exact sera connu lors de l’AG) et n’étaient pas 
compris dans le budget de 43 400 € voté par l’AG du 18-05-2006. 
Cette somme représente 115 € par maison et serait prélevée sur les provisions que nous avons pour les 
gros travaux. 
 
Le Conseil Syndical recommande d’engager cette dépense qui correspond à des aléas d’études, sachant 
qu’il est préférable d’avoir ces aléas dans la phase études que lors des travaux ou après les travaux 
(réduction des risques de nouveaux désordres dans quelques années).  
 
 
Question : L'Assemblée Générale autorise-t-elle le Conseil Syndical à engager des essais complémentaires 
sous la couche devant supporter les routes, pour un montant de 15 000 € maximum ? 
 
Commentaires avant le vote 
Maurice GUINAMARD souligne le travail considérable fait par Alain GENTIL, responsable de la commission 
'routes'. Alain GENTIL présente les essais complémentaires à réaliser (au nombre de 5) et répond aux 
questions des propriétaires. 
 
Vote 
 
Nombre de votants présents ou représentés = 65 
 
NON = MAIRE, FONTENEAU, TIERCELIN, PERRIN, GRAFF, SUGDEN, MALAISE 
 
ABSTENTIONS =  FLORENT, KHOSLA 
 
Résultat : LA MOTION EST ADOPTEE 
 
Signature des membres du Conseil Syndical et du Scrutateur 
 
 

 


